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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 3
Le litige porte sur la date à compter de laquelle l’indemnité RHT doit être accordée.

E. 4
Lorsque l'employeur n'a pas remis le préavis de réduction de son horaire de travail dans le
délai imparti sans excuse valable, la perte de travail n'est prise en considération qu'à partir
du moment où le délai imparti pour le préavis s'est écoulé.

E. 5
Pour lutter contre l’épidémie de coronavirus (ci-après : COVID-19), le Conseil fédéral a
pris une série de mesures urgentes. Le 13 mars 2020, il a adopté l’ordonnance 2 COVID-19,
qui limitait l’accueil dans les restaurants à 50 personnes (art. 6 al. 4). Le 17 mars 2020, le
Conseil fédéral a modifié cette ordonnance en ordonnant cette fois la fermeture des
restaurants (art. 6 al. 2).

A/1302/2020 - 7/11 - Le 20 mars 2020, le Conseil fédéral a adopté l’ordonnance COVID-19
assurance- chômage, avec une entrée en vigueur rétroactive au 17 mars 2020, qui prévoyait
notamment que dès cette date que plus aucun délai d’attente ne devait être déduit de la perte
de travail à prendre en considération (art. 3) et que l’employeur pouvait demander le
versement de l’indemnité en cas de RHT sans devoir l’avancer (art. 6). L’ordonnance
COVID-19 assurance-chômage a ensuite été modifiée le 26 mars 2020, avec effet rétroactif
au 17 mars 2020 également (art. 9), avec notamment l’introduction d’un nouvel art. 8b qui
prévoit que l’employeur n’est pas tenu de respecter un délai de préavis, lorsqu’il a
l’intention de requérir l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail en faveur de
ses travailleurs (al. 1). Le préavis de réduction de l’horaire de travail peut également être
communiqué par téléphone et l’employeur est tenu de confirmer immédiatement par écrit la
communication téléphonique (al. 2). Dans sa directive du 9 avril 2020, le SECO a précisé



que pour les demandes déposées en retard, le 17 mars 2020 est considéré comme la date de
réception, si l’entreprise a dû fermer en raison des mesures prises par les autorités et qu’elle
a déposé sa demande avant le 31 mars 2020 (date de réception / cachet de la Poste). La
chambre de céans a jugé dans un arrêt de principe du 25 juin 2020 (ATAS/510/2020) qu’en
admettant la rétroactivité des demandes déposées avant le 31 mars 2020, le SECO avait
adopté une pratique contraire à l’art. 8b de l’ordonnance COVID-19 assurance-chômage et
à la non-rétroactivité des indemnités en cas de RHT au sens des art. 36 LACI et 58 OACI. Il
ressortait de l’interprétation de l’art. 8b précité que le Conseil fédéral avait supprimé le
délai de préavis, mais pas le préavis lui-même. En d’autres termes, une indemnisation pour
RHT devait toujours être annoncée à l’avance, même en application de l’art. 8b. Ainsi, entre
le 17 mars et le 31 mai 2020, lorsqu’il avait l’intention de requérir une indemnité en faveur
de ses travailleurs, l’employeur ne devait plus respecter un délai de préavis de 10 jours
avant d’introduire la RHT. Cela étant, il restait tenu d’aviser l’autorité cantonale, par écrit,
avant le début de la RHT en question, le droit aux indemnités ne pouvant naître
rétroactivement à l'avis. Pendant cette période particulière, la date de réception du préavis
de RHT correspondait ainsi au début de la RHT et au début de l’indemnisation.

E. 6
En l’espèce, le recourant exploite un café-restaurant qui a dû fermer le 16 mars 2020 en
exécution de l’art. 6 de l’ordonnance 2 COVID-19. Ce n’est toutefois que le 2 avril 2020
qu’il a déposé un préavis de RHT avec effet au 17 mars 2020. Comme cela ressort des
considérants précités, jusqu’au 31 mai 2020, seul le délai de préavis de 10 jours a été
supprimé. Ainsi, le recourant a droit à l’indemnité en cas de RHT dès le jour de sa demande
à l’OCE, sans effet rétroactif. Dès lors qu’il a communiqué son préavis de RHT par courriel
du 2 avril 2020 à l’OCE, c’est en principe à juste titre que ce dernier lui a octroyé
l’indemnité en cas de RHT à compter de cette date seulement.

A/1302/2020 - 8/11 - Le recourant a cependant expliqué qu’il avait été contaminé par le
COVID-19 dès le 17 mars 2020 et qu’il avait été malade jusqu’au 2 avril inclus, raison pour
laquelle il n’avait pu effectuer les démarches nécessaires auprès de l’OCE avant cette date,
ajoutant qu’aucune personne de confiance de son entourage n’aurait pu l’aider, « par peur
d’être contaminé par le virus ».

E. 7
Il s’agit ainsi de déterminer, si en ne déposant sa demande RHT que le 2 avril 2020, le
recourant peut se prévaloir d’avoir eu une excuse valable au sens de l’art. 58 al. 4 OACI.

E. 8
Une restitution de délai peut être octroyée, de manière exceptionnelle, à condition que le
requérant ait été empêché, sans sa faute, d’agir dans le délai fixé (art. 41 LPGA) et pour
autant qu’une demande de restitution motivée, indiquant la nature de l’empêchement, soit
présentée dans les trente jours à compter de celui où il a cessé. Il s’agit-là de dispositions
impératives auxquelles il ne peut être dérogé (Jurisprudence des autorités administratives de
la Confédération [JAAC] 60/1996, consid. 5.4, p. 367 ; ATF 119 II 87 consid. 2a; ATF 112
V 256 consid. 2a). Entrent en ligne de compte non seulement l'impossibilité objective ou la
force majeure, mais aussi l'impossibilité due à des circonstances personnelles ou à une
erreur excusable. Ces circonstances doivent être appréciées objectivement en ce sens qu'est
non fautive toute circonstance qui aurait empêché un intéressé, respectivement son
représentant, consciencieux d'agir dans le délai fixé (arrêts 5A_149/2013 du 10 juin 2013



consid. 5.1.1 et les références citées; 5A_896/2012 du 10 janvier 2013 consid. 3.2;
5A_30/2010 du 23 mars 2010 consid. 4.1 et les références citées ; GILLIÉRON,
Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, t. I, 1999, n° 40 ad
art. 33 LP). La faute du représentant est assimilée à la faute de l'intéressé conformément aux
règles sur la représentation directe (GILLIÉRON, op. cit., n° 42 ad art. 33 LP). De même,
s'agissant des auxiliaires, l'application des motifs exonérant la responsabilité de l'employeur
selon l'art. 55 CO est exclue (arrêts 5A_30/2010 précité; 2P.264/2003 du 29 octobre 2003
consid. 2.1 et les références). Selon la jurisprudence, il faut entendre par empêchement non
fautif, non seulement l'impossibilité objective d'agir dans le délai ou de se faire représenter
à cette fin, mais aussi l'impossibilité subjective due à des circonstances personnelles ou à
une erreur excusables. Un empêchement non fautif a notamment été admis en cas de
soudaine incapacité de discernement, de maladie grave et subite, d'accident ou de perte d'un
proche. L'empêchement perdure aussi longtemps que l'intéressé n'est pas en mesure -
compte tenu de son état physique ou mental - d'agir en personne ou d'en charger un tiers
(ATF 119 II 86 consid. 2a; arrêts 5A_383/2012 du 23 mai 2012 consid. 2.2; 5A_30/2010 du
23 mars 2012 consid. 4.1; 5A_566/2007 du 26 novembre 2007 consid. 3). Le dies a quo du
délai pour déposer la requête motivée de restitution est celui où cesse l'empêchement et non
celui où l'intéressé reçoit la décision d'irrecevabilité de

A/1302/2020 - 9/11 - l'acte de procédure accompli après l'expiration du délai initial. Celui
qui devait sauvegarder un délai légal ou imparti par un organe de l'exécution forcée ou un
juge dans l'exécution des tâches que leur attribue la loi et qui a été empêché de l'accomplir,
ne doit donc pas attendre que cet acte ait été déclaré irrecevable pour demander la
restitution du délai qui n'a pas été observé ; au contraire, il doit, dans le délai qui court dès
la cessation de l'empêchement, demander la restitution du délai qui n'a pas été observé et,
simultanément, accomplir l'acte de procédure omis (arrêts 5A_801/2013 du 21 janvier 2014
consid. 3.3, in BlSchK 2015 p. 61; 5A_846/2012 du 4 novembre 2013 consid. 7.3, in SJ
2014 I 109; cf. ég. arrêt 5A_673/2017 du 22 mars 2018 consid. 2.3.1).

E. 9
Le Dr C______ a en l’occurrence confirmé, le 9 octobre 2020, que le recourant avait
souffert d’une pneumonie à COVID-19, que pour cette raison, il avait été tenu de rester en
isolement du 17 mars au 2 avril 2020 et que toute activité, y compris celle se limitant à
demander de l’aide à autrui, lui aurait été difficile vu la situation liée au coronavirus.
Entendu par la chambre de céans le 8 décembre 2020, le médecin a précisé que son patient
l’avait appelé en mars 2020 pour lui faire part de ce qu’il souffrait d’une forte fièvre, d’une
fatigue importante, de toux et d’une perte d’odorat, tous symptômes qu’il avait liés à la
COVID-19 et pour lesquels, à ce moment-là de la pandémie, il était recommandé que le
patient reste isolé chez lui. Il n’avait pu, au vu du risque de contamination, voir son patient
et constater de lui-même les symptômes décrits par celui-ci par téléphone. Le médecin a
ajouté que les critères justifiant une hospitalisation, tels qu’un essoufflement et/ou une
incapacité de se lever, n’étaient alors pas remplis. Il n’a cependant pas exclu
qu’actuellement, ils l’auraient été, dès lors qu’on se fonde dorénavant sur le taux de
saturation et d’oxygène dans le sang, qui se sont avérés encore élevés chez le recourant lors
du test sérologique effectué en septembre 2020. Il a affirmé que l’incapacité d’effectuer une
quelconque tâche administrative, même simple, était crédible, du 17 mars au 2 avril 2020.

E. 10



On peut admettre, même si les constatations et conclusions du médecin n'ont été établies
que sur la base de consultations par téléphone, que les symptômes dont souffrait le
recourant depuis le 17 mars, soit deux jours avant son appel téléphonique au médecin,
étaient suffisamment importants (forte fièvre, asthénie qualifiée de « ++ », dyspnée et
NYHA degré 4, ce qui signifie une gêne respiratoire permanente de repos ou pour des
efforts minimes) pour l’empêcher d’agir jusqu’au 25 mars 2020 en tout cas, date à laquelle
le Dr C______ a relevé une amélioration de son état. Le recourant a du reste expliqué qu’il
avait été en mesure ce jour-là de demander à sa comptable de s’occuper de ce formulaire,
mais qu’elle avait refusé, au motif qu’elle ne pouvait le remplir à sa place.

E. 11
Reste à déterminer si, à compter de cette date, il aurait été capable de déposer sa demande
RHT, alors qu'il présentait encore une toux persistante et de l'asthénie et était en isolement
jusqu'au 31 mars 2020. La question peut toutefois être laissée

A/1302/2020 - 10/11 - ouverte, dès lors que le recourant a en réalité davantage insisté sur le
fait qu’il n’avait pas pu se procurer le formulaire ad hoc au vu du refus de la comptable,
d'une part, et qu'il n'aurait quoi qu'il en soit pas pu remplir le formulaire de demande RHT,
car il ne disposait pas d’imprimante à la maison, d'autre part. Or, rien ne l’empêchait, lors
de cet appel téléphonique du 25 mars 2020, de solliciter sa comptable pour qu’elle lui
transfère par messagerie sur son IPad ou via la Poste, le formulaire ad hoc, ou qu'elle lui
imprime le formulaire et le dépose devant sa porte ou dans sa boîte aux lettres. Il lui était
également possible de demander ce service à n’importe quelle autre tierce personne. Il y a
lieu de constater que les explications du recourant, données lors de sa comparution le 8
décembre 2020 apparaissent plutôt confuses, voire contradictoires. À la question de savoir
pour quelle raison il ne s’était pas adressé à quelqu’un d’autre, il a répondu que « les gens
avaient peur de venir chez moi » et « je n'étais pas assez bien pour demander à quelqu'un
d'imprimer ce formulaire et de me l'amener ». Il a indiqué que son épouse n’avait pas non
plus été en mesure d’intervenir, d'abord parce qu'elle devait s'occuper de leur fils âgé de 3
ans, ensuite parce qu'étant étrangère, elle n'aurait pas su se rendre chez la comptable, avant
d'ajouter, sur question, qu'elle était française (!), enfin, parce qu'elle devait respecter la
quarantaine et présentait des symptômes COVID-19, légers. On ne saurait ainsi considérer,
au vu de ce qui précède, que le recourant ait été empêché, sans sa faute, de charger un tiers
de l'aider à remplir et faire parvenir à l'OCE le formulaire RHT avant le 1er avril 2020. Le
recourant allègue que « je ne savais pas que je serai pénalisé pour deux jours. J'aurais dû
agir avant le 31 mars 2020. Je ne pensais pas être pénalisé si je le rendais plus tard ». Il ne
pouvait toutefois manquer de comprendre que plus tôt il agissait, mieux c’était.

E. 12
Force est de conclure que le recourant ne peut se prévaloir d'avoir eu une excuse valable au
sens de l'art. 58 al. 4 OACI, étant rappelé qu'une restitution de délai ne peut être accordé
que de manière exceptionnelle. Il en résulte qu'il n’a droit à l’indemnité RHT qu’à partir du
2 avril 2020. Aussi le recours est-il rejeté.
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